
Zeitschrift: Bulletin pédagogique : organe de la Société fribourgeoise d'éducation et
du Musée pédagogique

Herausgeber: Société fribourgeoise d'éducation

Band: 12 (1883)

Heft: 6

Rubrik: Avis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


- 136 —

la Société, M. Kœhl, professeur, lut un rapport fort goûté et applaudi.
Le chant, ses avantages, la méthode à suivre dans Venseignement de
cette branche, tel était le sujet traité.

M. Wetzler, instituteur à Évolène, présente un mémoire sur les Causes
de la faiblesse de nos recrues et les moyens d'y remédier. Ce rapport,
bien que quelques conclusions aient été vivement attaquées dans la
discussion, a été fort apprécié.

L'Assemblée procède ensuite à la nomination du Comité de la Société
pour la période de 1883 à 1885. Le Comité se comnose de MM. Nanter-
mod, professeur, président; Jean-Joseph Sierroz, instituteur aux Agettes,
vice-président et Aug. Rey-Mermet, instituteur à Troistorrents, secrétaire

caissier. Conformément à la proposition des divers Comités, Mon-
they a été choisi comme lieu de réunion de 1885.

« A une heure, dit la Nouvelle Gazette du Valais, un banquet animé
réunissait tous les sociétaires et amis.

« La série des toats s'est ouverte par celui de M. Nantermod, auquel
ont succédé ceux de M. H. de Torrenté, vice-président du conseil d'Etat
à la Société valaisane d'Education, de M. Dallèves, juge-instructeur,
au conseil d'Etat, de M. Roten, chef du département de l'Instruction
publique, au corps enseignant primaire, de M. Xav. Giroud, vice-président
de la Société, à M. le conseiller d'Etat Roten, de M. Bioley, à Sa Grandeur

Mgr Jardinier et au canton de Fribourg, de M. l'abbé Jeunet, à
Mgr Mermiilod, de M. Blanc, curé d'Ardon, à la ville de Sion (qui s'est
montrée très généreuse en cette circonstance), de M. Comte, au Valais,
de M. le Dr Perret, au clergé valaisan, de M. Dumoulin, député de Savièse,
à l'avenir de la Société, de M. R. de Torrenté, vice-président de la
municipalité de Sion, à la Société valaisane d'Education, de M. Villard,
inspecteur à Châtel, aux montagnards, de M. Sterroz, secrétaire de la
Société, à MM. les inspecteurs, enfin de M. Allet, inspecteur scolaire, aux
institutrices. Puis, l'heure étant passablement avancée, tous les
assistants, sur la gracieuse invitation de M. le conseiller d'Etat Roten, se
rendirent au théâtre pour avoir une idée des travaux de restauration
qui font de cet édifice un vrai bijou, La fête était ainsi heureusement
terminée.

AVIS
De nombreux abonnés nous ont demandé La Future Ménagère de

MUe Ernestine Wirth. Nous avons fait notre possible pour y repondre
immédiatement par l'envoi des exemplaires demandés. Néanmoins, il y a
eu un retard — indépendant de notre volonté — pour quelques
exemplaires qui parviendront à nos chers abonnés avant le 5 juin.

Nous disposons encore de douze exemplaires des Rimes enfantines
que nous adresserons à ceux de nos abonnés qui nous en feront la
demande avant le 10 juin courant.

Un dépôt des ouvrages suivants :

La Future ménagère de Mlle Ernestine Wirth et Rimes enfantines
de Mlle Flamine Chapelet, a été fait à l'Imprimerie catholique et à la
librairie Labastrou, à Fribourg.
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